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RELEVE DE DECISIONS ET 
D’INFORMATIONS N°355 

Résultats des votes intervenus 
lors de l’assemblée générale du 18 avril 2026 

Le secrétariat général 

Diffusion : représentants régionaux des 
clubs et représentants des licenciés 
individuels, présidents / présidentes, 
directeurs / directrice et secrétariats de 
ligue, comité exécutif, haut conseil, chargés 
de mission, membres d’honneur, licenciés 
élus dans les instances internationales, 
professionnels 

Votes du samedi 18 avril 2026 
 

1/ La proposition d’élection de Sandrine Mouillon en tant que présidente 
de séance de l’assemblée générale est soumise au vote de l’assemblée 
générale. 
 
Résultat du vote : 687 voix totales, 662 voix exprimées 
 
Pour : 656 voix (99,1%) / Contre : 6 (0,9%) 
Abstentions : 20 / Non-votants : 5 
 
La proposition est adoptée à la majorité simple des suffrages valablement 
exprimés. 
 
 
2/ L’approbation du rapport du président, de la secrétaire générale et 
des vice-président(e)s est soumise au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 677 voix exprimées 
 
Pour : 660 voix (97,5%) / Contre : 17 (2,5%) 
Abstentions : 40 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
3/ La validation des clarifications et corrections apportées à certains 
articles des statuts et du règlement intérieur de la FFBaD est soumise 
au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 690 voix exprimées  
 
Pour : 684 voix (99,1%) / Contre : 6 (0,9%) 
Abstentions : 27 
 
La proposition est adoptée à la majorité (majorité des deux tiers des 
suffrages valablement exprimés requise). 
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4/ La validation de l’intégration dans les statuts et le règlement intérieur 
de la FFBaD de la limitation de la licence individuelle à la population 
« non-joueur » est soumise au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 652 voix exprimées  
 
Pour : 585 voix (89,7%) / Contre : 67 (10,3%) 
Abstentions : 54 / Non-votants : 11 
 
La proposition est adoptée à la majorité (majorité des deux tiers des suffrages 
valablement exprimés requise). 
 
 
5/ La validation de l’ajout à l’article 3.4.5.3 des statuts de la FFBaD de 
l’indexation automatique chaque saison du montant de la part fédérale 
sur la licence annuelle sur l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH) au 31 décembre de l’année précédente est soumise au 
vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 695 voix exprimées  
 
Pour : 531 voix (76,4%) / Contre : 164 (23,6%) 
Abstentions : 22  
 
La proposition est adoptée à la majorité (majorité des deux tiers des suffrages 
valablement exprimés requise). 
 
 
6/ L’approbation des comptes annuels 2025 est soumise au vote de 
l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 693 voix exprimées  
 
Pour : 687 voix (99,1%) / Contre : 6 (0,9%) 
Abstentions : 24  
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
7/ Au regard du résultat de 1 169 216 € et de la situation financière de 
la FFBaD, les propositions ci-après sont soumises à l'approbation de 
l'assemblée générale : 
• Reprendre la réserve pour projet de l’entité « Championnats du Monde 
2025 » pour un montant de 380 000 €, 
• Reprendre la réserve pour projet de l’entité « Fonds fléchés » pour un 
montant de 432 354 €, 
• Affecter une réserve pour projet de l’entité « Projets d’équipements » 
pour un montant de 700 000 €, 
• Affecter le solde de 1 281 570 € au report à nouveau. 
 
La proposition d’affectation du résultat de l’exercice est soumise au 
vote de l’assemblée générale. 
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Résultat du vote : 717 voix totales, 678 voix exprimées 
 
Pour : 666 voix (98,2%) / Contre : 12 (1,8%) 
Abstentions : 39 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
8/ L’approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes est 
soumise au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 691 voix exprimées 
 
Pour : 679 voix (98,3%) / Contre : 12 (1,7%) 
Abstentions : 19 / Non-votants : 7 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
9/ Le quitus au trésorier général pour la gestion des comptes est 
soumis au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 691 voix exprimées 
 
Pour : 691 voix (100%) 
Abstentions : 20 / Non-votants : 6 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
10/ La proposition d’augmentation du plafond de la part territoriale 
Jeune et Adulte cumulant la part ligue et la part comité pour les ligues 
ultramarines (Guadeloupe, Réunion, Martinique, Guyane, Nouvelle-
Calédonie, Wallis et Futuna, Mayotte) et la Corse est soumise au vote 
de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 690 voix exprimées 
 
Pour : 682 voix (98,8%) / Contre : 8 (1,2%) 
Abstentions : 8 / Non-votants : 19 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
11/ La création du titre de participation évènementiel racketlon pour 
une mise en application à partir de la saison 2026/2027 est soumise au 
vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 685 voix exprimées 
 
Pour : 657 voix (95,9%) / Contre : 28 (4,1%) 
Abstentions : 25 / Non-votants : 7 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
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12/ L’adoption des tarifs du titre de participation évènementiel 
racketlon pour une mise en application à partir de la saison 2026/2027 
est soumise au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 627 voix exprimées 
 
Pour : 575 voix (91,7%) / Contre : 52 (8,3%) 
Abstentions : 83 / Non-votants : 7 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
13/ L’adoption des nouveaux tarifs du titre de participation collectif pour 
établissements sociaux et médico-sociaux pour une mise en application 
à partir de la saison 2026/2027 est soumise au vote de l’assemblée 
générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 627 voix exprimées 
 
Pour : 415 voix (66,2%) / Contre : 212 (33,8%) 
Abstentions : 71 / Non-votants : 19 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
14/ La suppression du titre de participation d’été pour une mise en 
application à partir de la saison 2026/2027 est soumise au vote de 
l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 687 voix exprimées 
 
Pour : 676 voix (98,4%) / Contre : 11 (1,6%) 
Abstentions : 17 / Non-votants : 13 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
15/ Le maintien du montant de l’affiliation fédérale pour la saison 
2026/2027 est soumis au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 691 voix exprimées 
 
Pour : 659 voix (95,4%) / Contre : 32 (4,6%) 
Abstentions : 13 / Non-votants : 13 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
16/ L’approbation du budget prévisionnel 2026 de 13 553 311 € est 
soumise au vote de l’assemblée générale. 
 
Résultat du vote : 717 voix totales, 614 voix exprimées 
 
Pour : 515 voix (83,9%) / Contre : 99 (16,1%) 
Abstentions : 89 / Non-votants :14 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
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Votes 17 à 20 
 
Vu les statuts de la Fédération Française de Badminton, 
Vu le projet d'acquisition en l'état futur d'achèvement d’un nouveau 
siège social situé à Tremblay-en-France (93290) - La plaine du bateau, 
d'un montant estimé à 16,5 M€ TTC. 
Vu le plan de financement prévisionnel, 
 
17/ L'assemblée générale valide le principe d'acquisition en l'état futur 
d'achèvement de la Maison du Badminton basée sur un emprunt 
bancaire d'un montant maximal de 12M€ souscrit par la fédération avec 
une durée maximale de 35 ans et un taux de financement maximal de 
5% hors assurance avec les garanties nécessaires. 
 
Résultat du vote : 711 voix totales, 656 voix exprimées 
 
Pour : 501 voix (76,4%) / Contre : 155 (23,6%) 
Abstentions : 55 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
18/ L'assemblée générale autorise le président à solliciter toutes les 
subventions possibles auprès des institutions publiques compétentes. 
 
Résultat du vote : 703 voix totales, 696 voix exprimées 
 
Pour : 689 voix (99%) / Contre : 7 (1%) 
Abstentions : 7 
 
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
19/ L'assemblée générale autorise le président à négocier et à signer 
tous les contrats et actes juridiques nécessaires à l'étude, la 
conception, la construction, la livraison et l’exploitation de cet 
équipement. 
 
Résultat du vote : 703 voix totales, 645 voix exprimées 
 
Pour : 645 voix (100%) 
Abstentions : 46 / Non-votants : 12 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
20/ L'assemblée générale valide le principe de la vente du siège actuel 
de la fédération. 
 
Résultat du vote : 703 voix totales, 690 voix exprimées 
 
Pour : 690 voix (100%) 
Abstentions : 7 / Non-votants : 6 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Date :  21 avril 2026 


